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Il demande au chef du Protocole s’il serait obligé d’être
présent et passer le témoin à Marine lors de son entrée à
l’Elysée…

Or il est évident que s’il y a des sondages secrets, notamment
ceux des ex-RG, il est le plus concerné et au courant, non ?

Une bonne nouvelle pour les patriotes et une bonne raison pour
y croire, plus que jamais, pas une voix ne doit manquer à
Marine, tout est possible.

Bref,  l’incroyable scénario de François Hollande en cas de
victoire de Marine Le Pen

François  Hollande  absent  de  la  passation  de  pouvoir.  Le
scénario paraît improbable, saugrenu et pourtant, le président
de la République réfléchirait à sécher l’événement en cas de
victoire de la candidate du Front National. « François Hollande est
persuadé que Marine Le Pen peut gagner l’élection. Il a d’ailleurs demandé au

protocole  de  l’Elysée  si,  dans  cette  hypothèse,  il  serait  obligé  d’assurer

personnellement la passation de pouvoir », écrit le journal L’Opinion ce
jeudi 13 avril. Car depuis plusieurs semaines, le chef de
l’Etat  craint  le  pire  et  décrit  une  campagne  qui  «  sent
mauvais  ».  Il  s’inquiète  tellement  qu’il  est  sorti  de  sa
réserve soutenant à demi-mot Emmanuel Macron en critiquant
Jean-Luc Mélenchon et en ne faisant pas mention de Benoît
Hamon. Une façon peut-être de lutter contre le FN et d’éviter
de devoir passer la main à Marine Le Pen. Car il refuserait
d’assister cordialement à l’entrée à l’Elysée de la fille de
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Jean-Marie Le Pen. Une passation de pouvoir sans François
Hollande ? Ce ne serait pas pas impossible, l’investiture
n’étant pas encadrée par la Consititution. « Ce n’est pas
impensable. Le président de la République peut ne pas assister
à l’installation de son successeur, même si la tradition en a
toujours  voulu  autrement  »,  analyse  un  ancien  chef  du
protocole  à  l’Elysée  interrogé  par  BFMTV.com.


